
 
Séance extraordinaire 

28 septembre 2021 – 19 h 30 
Salle du Conseil 

1111, avenue Saint-Paul, Saint-Césaire 
 

1111, avenue Saint-Paul 
Saint-Césaire (Québec) 
J0L 1T0 

 
 

Ordre du jour 
 
1. Assemblée de consultation publique à l’égard du règlement no 92-2005-76 

modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et amendements pour modifier les 
limites des zones 501 et 521  

 
2. Poste de technicienne à la taxation / Embauche 
 
3. Poste de journalier spécialisé en eau potable et eaux usées au service des 

Travaux publics / Embauche  
 
4. Poste de journalier classe 1 au service des Travaux publics / Embauche  
 
5. Nettoyage du bassin contact / Octroi d’un contrat 
 
6. Reconstruction des infrastructures sur le chemin Saint-François – Entente de 

réalisation de travaux mineurs pour une alimentation électrique pour la station de 
pompage / Autorisation de signature 

 
7. DA-09-2021 par M. Denis April, mandataire pour le propriétaire M. Éric April, demandeur 

pour l’aliénation et l’utilisation à des fins résidentielles du lot no 1 593 285 situé aux abords 
du rang du-Haut-de-la Rivière Sud / Recommandation à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec 

 
8. Second projet de règlement no 92-2005-76 modifiant le règlement de Zonage 

no 92-2005 et amendements pour modifier les limites des zones nos 501 et 521 / 
Adoption 

 
9. Promesse d’achat de l’immeuble situé au 243, rang du Haut-de-la-Rivière Nord (en 

lien avec l’arrêté ministériel du ministère de la Sécurité publique) - Entente de 
principe / Autorisation de signature 

 
10. Politique Municipalité Amie des Aînés (MADA) de la Ville de Saint-Césaire et Plan 

d’action 2022-2024 / Adoption 
 

11. Politique municipale de la Famille (PFM) de la Ville de Saint-Césaire et Plan 
d’action 2022-2024 / Adoption 

 
12. Période de questions 
 

13. Fin de la séance 
 

https://www.villesaintcesaire.com/


 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-76 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements pour modifier les limites des zones nos 501 et 521. 
 
VILLE DE SAINT-CÉSAIRE 
MRC DE ROUVILLE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

 

Règlement no 92-2005-76 modifiant le 
règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements pour modifier les 
limites des zones nos 501 et 521 

 
Considérant que le Conseil municipal de la Ville de Saint-Césaire a reçu une 
demande de modification de son règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements, afin d’y modifier l’annexe «B» intitulée «Le plan de zonage 
illustrant le découpage des zones sur le territoire de la Municipalité » pour y 
agrandir la zone no 521, au détriment de la zone no 501;  
 
Considérant que l’article 113 [1°] et [2°] de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, (RLRQ c. A-19-1), prévoit que le Conseil d'une municipalité peut, à 
même son règlement de Zonage, diviser le territoire de la municipalité en zones; 
 
Considérant que la modification projetée est conforme aux orientations et 
objectifs du règlement no 91-2005 et amendements constituant le Plan 
d’urbanisme révisé de la Ville de Saint-Césaire, notamment à l’égard de son article 
no 4.6 concernant l’affectation Agricole et les usages lui étant compatibles; 
 
Considérant que ce règlement est soumis à la tenue d’une assemblée publique 
de consultation;  
 
Considérant que ce règlement contient un objet susceptible d’approbation 
référendaire; 
 
Considérant que ce règlement doit recevoir l’approbation du Conseil de la MRC 
de Rouville suite à un examen de conformité à son Schéma d’aménagement et 
de développement révisé (SADR); 
 
Considérant qu’un avis de motion a été donné à la séance régulière du Conseil 
municipal tenue le 14 septembre 2021; 
 
En conséquence, 
 
Il est proposé par  
 
Et résolu d’adopter le « règlement no 92-2005-76 modifiant le règlement de 
Zonage no 92-2005 et amendements pour modifier les limites des zones nos 501 
et 521 » et ledit règlement statue et décrète ce qui suit : 
 
 
CHAPITRE I - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
ARTICLE 1 – Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 – Titre 
 
Le présent règlement s'intitule « règlement no 92-2005-76 modifiant le règlement 
de Zonage no 92-2005 et amendements pour modifier les limites des zones nos 
501 et 521». 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-76 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements pour modifier les limites des zones nos 501 et 521. 
 
 
ARTICLE 3 – Déclaration d’adoption 
 
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement, partie par partie, article 
par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait 
être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement 
continuent de s'appliquer. 
 
 
CHAPITRE II - OBJET DU RÈGLEMENT 
 
ARTICLE 4 - Modification à l’annexe B du règlement de Zonage no 92-2005 

et amendements 
 
L’annexe «B» intitulée «Le plan de zonage illustrant le découpage des zones sur 
le territoire de la Municipalité », faisant partie intégrante du règlement de zonage 
no 92-2005 et amendements, est modifié par l’agrandissement de la zone no 521 
au détriment de la zone no 501 en y transférant une partie du lot no 3 789 471, 
d’une superficie de 17 394 mètres carrés, tel qu’illustré aux extraits suivants. 
 
Extrait de l’annexe B (plan de zonage) du règlement de Zonage no 92-2005 
et amendements avant modification. 

 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-76 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements pour modifier les limites des zones nos 501 et 521. 
 
 
Extrait de l’annexe B (plan de zonage) du règlement de Zonage no 92-2005 
et amendements après modification. 

 
 
CHAPITRE III - DISPOSITIONS FINALES 
 
ARTICLE 5 - Préséance  
 
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur 
toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-76 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements pour modifier les limites des zones nos 501 et 521. 
 
 
ARTICLE 6 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 
 
__________________________  ________________________ 
Guy Benjamin     Me Isabelle François 
Maire      Directrice générale et greffière 
 
 
Avis de motion :      2021-09-14 sous résolution no 2021-09-340 
1er projet de règlement déposé :  2021-09-09 et 2021-09-14  
Adoption 1er projet :   2021 sous résolution no 2020-10-341 
Transmission à la MRC de Rouville: 2021-09-22 
Avis public pour consultation publique : 2021-09-15 
     xx question, commentaire, observation 
Transmission Élus – Public  2021-09-28 
Adoption 2e projet :   2021-09-28 sous résolution no 2021-09- 
Avis public aux PHV :   2021- 
Demande scrutin référendaire  xx demande 
Transmission à la MRC de Rouville: 2021- 
Transmission Élus – Public  2021- 
Adoption :    2021-xx-xx sous résolution no 2021- 
Transmission à la MRC de Rouville: 2021- 
Certificat de conformité :  2021- 
 
 

Publication en conformité du règlement municipal no 2018-260 
 

Affiché à l’Hôtel de Ville :    2021- 
Publié sur le site Web de la Ville :   2021- 
En vigueur :      2021- 
 



Règlement no 92-2005-76 
 
 
 
 
 Carte des zones concernées et contiguës. 
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